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I- BILAN DE L’ANNÉE 2022

I-1- Travaux engagés   (nombre de logements)  
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PO 439 572 433 99%

-24%

LHI / TD 7 7 6 86%

Autonomie 211 214 208 99%

221 351 219 99%

PB 28 22 27 96%

+23%

0 0 0 _

0 47 0 _

0 0 0 _

256 428 249 97%

-42%

Objectifs 
2022

Réalisé
2021

Réalisé
2022

% Réalisé 
2022

Taux de variation
par rapport à 2021

Énergie

Taux de variation
par rapport à 2021

Copropriétés 
dégradées

Copropriétés 
fragiles

Autres 
Copropriétés

Rénovation 
énergétique

Taux de variation
par rapport à 2021
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Le bilan de l’année 2022 fait apparaître les éléments suivants :

– une atteinte de l’ensemble des objectifs. Les objectifs avaient été révisés en cours
d’année pour tenir compte des besoins et réalisations ;

– un nombre important de PO Autonomie, sensiblement équivalent au bilan 2021 ;

– la  forte  diminution  des  PO  Énergie  par  rapport  à  2021  est  à  mettre  en
perspective avec l’essor du dispositif MaPrimeRénov’, largement renforcé en 2022 ;

– le nombre de dossiers PO LHI / TD reste limité.

L’Anah dans l’Aube en 2022
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La rénovation énergétique en 2021 et 2022

4 693  rénovations  subventionnées  dans  l’Aube  en  2022  grâce  aux  dispositifs
MaPrimeRénov’  et  MaPrimeRénov’  Sérénité  soit  une  légère  augmentation  du
nombre de logements financés au titre de la rénovation énergétique.

Postes de travaux financés chez les PO

Sur l’ensemble des 225 dossiers propriétaires occupants, on constate que ce sont
496 postes de travaux qui ont été financés dans le cadre du programme Habiter
Mieux.
Le poste chauffage demeure le plus concerné avec 154 interventions bien que sa
part  diminue puisque ces  travaux représentent 31 % des  travaux  de rénovation
énergétique en 2022 contre 37 % en 2021.
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Répartition OPAH / Diffus
Nombre de logements

Compte  tenu  du  démarrage  de  2  nouvelles  opérations  en  juin  2021  et  d’une
diminution  des  dossiers  de  rénovation  énergétique déposés  sur  le  territoire  de
Troyes  Champagne  Métropole,  la  part  des  logements  subventionnés  en  OPAH
passe de 18 % à 38 %.

I  -2- Crédits engagés   (€)  

On constate une diminution des engagements de 23 % par rapport à l’année 2021.

Deux éléments peuvent expliquer cette évolution :
– une diminution des dossiers PO Énergie de 59 % qui semble liée à la concurrence
opérée  par  le  dispositif  MaPrimeRénov’,  davantage mobilisé  par  les  entreprises
mandataires en raison d’une plus grande simplicité pour le montage des dossiers.
– une absence de dossiers MaPrimeRénov’ Copropriétés alors qu’une subvention
de 318 612 € avait été attribuée en 2021.
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38 %

62 %

18 %

82 %

2021 2022 Évolution

Travaux -23%

Ingénierie -32%

Total -23%

5 404 233 € 4 168 567 €

263 429 € 179 721 €

5 667 662 € 4 348 288 €

2021 2022
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II- LES ENJEUX TERRITORIAUX EN TERMES D’HABITAT PRIVÉ

II-1- La lutte contre la précarité énergétique     :  

La carte ci-contre présente le taux de vulnérabilité
énergétique liée au logement en 2015.
Avec un taux de 24,3 %, la région Grand Est est la
plus  concernée  par  la  vulnérabilité  énergétique
(France 14,6%). La Meuse est le département le plus
vulnérable du Grand Est avec un taux de 33,1 % et la
Marne le moins vulnérable avec un taux de 19,3 %.
Ce taux est de 21,8 % pour l’Aube qui comporte de
nombreux territoires où ce taux dépasse les 25 %. 

II-2- Le vieillissement de la population     :  

La  carte  ci-contre  présente  la  part  des  plus  de
60 ans   en  2017.  Celle-ci  est  de  28 % dans  l’Aube
avec  des  proportions  plus  importantes  en
périphérie Sud et Est du département. L’Aube est le
4e département  le  plus  concerné  par  le
vieillissement  au  sein  de  la  région  Grand-Est  qui
affiche un taux de 23,9 %.
Le  vieillissement  constitue  un  enjeu  majeur  des
années à venir puisqu’une projection à 2027 indique
une  part  des  plus  de  60  ans  qui  atteindrait
respectivement 31 % dans l’Aube et 30 % à l’échelle
régionale.

II-3- La lutte contre l’habitat indigne et dégradé     :  

La carte ci-contre présente les valeurs et taux 2017
du  parc  privé  potentiellement  indigne  (PPPI).
L’habitat  indigne  représente  5,8 %  du  parc  privé
dans l’Aube, deuxième département le plus impacté
après les Ardennes, tandis que le taux moyen est de
3,6 % à l’échelon régional.  L’ensemble du territoire
est concerné par un niveau de parc potentiellement
indigne supérieur à 4 %, avec des valeurs atteignant
plus de 8 % sur les territoires de la CC des Portes de
Romilly-sur-Seine  et  de  la  CC  du  Chaourçois  Val
d’Armance.
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III- LES PRIORITÉS D’INTERVENTION 2023

III-1- Rappel des priorités nationales  

En 2023, le budget d’intervention de l’Anah est en hausse de 19 % par rapport à
2022, atteignant 3,9 milliards d’euros. Cette hausse permet à la fois d’amplifier les
objectifs en nombre de logements rénovés et de prendre en compte les effets de
l’inflation.
Par ailleurs, Il convient de noter que les moyens accordés à l’Anah dans le budget
2023 au titre des aides à la pierre sont portés à 1,6 milliards d’euros soit une hausse
de 30 %.

➔     Poursuivre la mise en place du service public de la rénovation de l’habitat  
France Rénov’ pour apporter une offre d’information et de conseil sur tout le
territoire pour les usagers             :  

✔ Garantir un parcours usager le plus simple possible et fluide à travers une
offre renforcée et harmonisée d’information, de conseil et d’accompagnement
pour la rénovation de son logement ;

✔ Mettre  en  place  Mon  Accompagnateur  Rénov’ qui  vise  à  amplifier  l’offre
d’accompagnement  déjà  existante  sur  les  territoires.  La  mise  en  œuvre
opérationnelle de du dispositif est prévue au 1er janvier 2024

➔ R      enforcer  l’accompagnement  des  propriétaires  et  copropriétaires  pour  
atteindre les objectifs ambitieux des programmes nationaux qui concourent à la
rénovation de l’habitat privé             :  

✔ PO LHI : 3 000 logements
✔ PO MPR Sérénité : 40 000 logements
✔ PO Autonomie : 40 000 logements
✔ PB : 5 952 logements
✔ MPR Copropriétés : 40 000 logements
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III-2- Déclinaison des priorités nationales au niveau local  

Pour  tenir  compte  des  priorités  nationales,  une  priorisation  des  dossiers  sera
appliquée selon le tableau ci-dessous :
– lors d’une session d’engagement en cas de dotation insuffisante ;
– à chaque session d’engagement dès que 80 % de la dotation globale aura été
consommée ;

Type de dossier Priorité

PO en situation de vulnérabilité
(chaudière hors service, sortie d’hôpital, insalubrité, ...) 1

PO / PB / SDC en ORT et/ou OPAH-RU 2

PO / PB / SDC en OPAH 3

SDC en diffus 4

PO très modestes en diffus - priorités Anah 5

PO modestes en diffus - priorités Anah 6

PB en diffus 7

PO hors priorités Anah 8

Pour chaque priorité, l'examen des dossiers est effectué au regard de la capacité
d'engagement de la délégation et du contingent d'objectifs alloués.

La déclinaison des priorités nationales au niveau local se traduit par les objectifs
fixés page 11. 
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IV- DOTATION BUDGÉTAIRE ET OBJECTIFS DE L’ANNÉE 2023

I  V  -  1  - Objectifs 20  23   (nombre de logements)  

2022 2023

PO 416 510

LHI / Très dégradés 16 12

Autonomie 185 261

Énergie 215 237

PB 17 28

Copropriétés dégradées 0 0

Copropriétés fragiles 18 14

Autres copropriétés 38 96

IML 0 4

Les objectifs 2023 font apparaître une forte augmentation pour les PO Autonomie
par rapport à l’année 2022 (+41 %). Celle-ci découle de l’augmentation de l’objectif
national porté à 40 000 rénovations en 2023.
On  peut  noter  également  une  augmentation  des  objectifs  PB  du  fait  des
réalisations  2022  et  « autres  copropriétés »  suite  aux  projets  remontés  par  les
opérateurs.

IV-2- Dotation budgétaire 2023     (€)  

En 2023, la capacité d’engagement du budget d’intervention de l’Agence connaît
une  augmentation  par  rapport  au  budget  initial  2022,  pour  être  portée  à
3 909,4 M€.

Au niveau local, la dotation 2023 est de 6 059 151 €. Elle est supérieure de 36 % à la
dotation 2022,  tenant ainsi  compte de l’augmentation des plafonds de travaux
MPR  Sérénité  et  MPR  Copropriétés  ainsi  que  du  contexte  inflationniste.  Cette
dotation 2023 est compatible avec les besoins de financement qui découlent des
objectifs fixés.

2022 2023

4 457 978 € 6 059 151 €
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V- ORIENTATIONS OPÉRATIONNELLES DE LA DÉLÉGATION EN 2023

Dans un objectif de gestion efficiente des crédits, la délégation locale veillera à ce
que chaque dossier subventionné respecte les priorités définies dans le chapitre
précédent.  Pour  cela,  une  attention  particulière  sera  apportée  afin  d’éviter  les
effets d’aubaine et le financement d’équipements dont le coût serait prohibitif et
non indispensable à la simple amélioration du logement.

V-1- Rappel des règles nationales  

V-1-1- Lutte contre l’habitat indigne et dégradé  

Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé

– logement très dégradé, au sens de la grille de dégradation du logement avec un
indice supérieur ou égal à 0,55 ;
– logement détecté par l'utilisation de la grille insalubrité de l'Anah avec un indice
supérieur ou égal à 0,40 ;
– logement  concerné par  un arrêté d'insalubrité,  ou un arrêté  de péril  dont le
montant des travaux est supérieur à 50 000 € HT.

Travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat 

– logement détecté par l'utilisation de la grille insalubrité de l'Anah (si effectué par
l'opérateur en OPAH, toujours avec un représentant de la délégation locale) avec
un indice d’insalubrité supérieur ou égal à 0,30 et inférieur à 0,40.
– logement  concerné par  un arrêté d'insalubrité,  ou un arrêté  de péril  dont le
montant des travaux est inférieur à 50 000 € HT ;
– sécurité des équipements communs ;
– risque saturnin.

Travaux pour réhabiliter un logement dégradé 

– logement  dégradé au sens  de  la  grille  de  dégradation  du  logement  avec  un
indice compris entre 0,35 inclus et 0,54 inclus ;
– suite à une procédure de manquement au Règlement Sanitaire Départemental
(RSD) ;
– suite  à  un  contrôle  de  décence  lors  d'une  action  de  la  Caisse  d'Allocations
Familiales.

V-1-2- Lutte contre la précarité énergétique  

– La performance des matériaux d’isolation devra respecter les exigences prévues
par l’arrêté du 17 novembre 2020 modifié relatif aux caractéristiques techniques et
modalités de réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont éligibles
à la prime de transition énergétique (annexe 1).
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– Pour les dossiers PB, le logement devra atteindre après les travaux un niveau de
performance  énergétique  correspondant  au  moins  à  l’étiquette  « D »  (soit  une
consommation énergétique inférieure à 250 kWh ep/m2.an) et un niveau d’émission
de gaz à effet de serre inférieur à 50 kgéqCO2/m2/an.

V-1-3- Adaptation à la perte d’autonomie

– Fournir un justificatif de handicap ou de perte d’autonomie (annexe 2) :

Handicap

– décision CDAPH reconnaissant l’éligibilité à l’AEEH, l’AAH ou à
la PCH
– décision  de  la  CDAPH  mentionnant  le  taux  d’incapacité
permanente  et  rendue à  l’occasion  d’une demande de  carte
d’invalidité
– carte mobilité inclusion (CMI) mention « invalidité »

Perte
d’autonomie

– évaluation de la perte d’autonomie en groupe iso-ressources
(GIR)1

– Fournir un justificatif permettant de vérifier l’adéquation du projet aux besoins :

– évaluation  complète  réalisée  à  l’occasion  de  la  demande  de  PCH  à
domicile
– rapport d’ergothérapeute
– diagnostic  « autonomie »  réalisé  par  un  architecte  ou  un  technicien
compétent2

V-2- Règles locales complémentaires  

V-2-1 – Lutte contre l’habitat indigne et dégradé  

– Dans le cas de travaux sur des immeubles à pan de bois, le dégrafage de la façade
est  souvent  nécessaire  pour  définir  la  nature  et  le  coût  des  travaux  (cette
procédure est même exigée dans tous les cas en secteur sauvegardé). La délégation
a défini un schéma de procédure joint en annexe, précisant la démarche à suivre
qui se déroule en deux temps :

1- Demande d’autorisation de dégrafage :
Lors de la demande, les travaux ne doivent pas être commencés, y compris le
dégrafage, mais la grille de dégradation doit être réalisée. Le fait de remplir la
grille de dégradation avant le dégrafage permet d'évaluer l'état de dégradation
initial de l'immeuble et ainsi  le taux de prise en charge du dossier par l'Anah.
En cas de dégrafage, l'état de la façade sera estimé comme très dégradé pour
le remplissage de la grille de dégradation (annexe 3).   

1 Pour les GIR 5 et 6, l’évaluation pourra être réalisée par les opérateurs Anah
2 La compétence s'apprécie notamment en fonction des formations reçues en matière d’ergothérapie ou
d’adaptation du logement aux besoins des personnes handicapées, âgées ou à mobilité réduite.
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2- Dépôt d’un dossier de demande de subventions :
Le volet financier (plan de financement) et la partie architecturale (autorisation
d'urbanisme, plans, surface des logements construits...) viennent compléter le
dossier à cette occasion.

– Lors de présence de plomb ou d'amiante, le propriétaire du logement devra en
informer  l'entrepreneur.  Ce  dernier  devra  certifier  la  mise  en  dépôt  de  ces
contaminants  dans  une  décharge  agréée  de  son  choix.  Cette  prestation  devra
apparaître sur le devis et sur la facture correspondante.

– Pour les dossiers de réhabilitation lourde, les éléments du logement comportant
une  note  d’état  3  dans  la  grille  de  dégradation  ou  d’insalubrité  et  impactant
directement  la  sécurité  des  personnes  (structure,  installation  électrique,
installation gaz, risque lié au monoxyde carbone) devront faire partie du projet
envisagé. Le contrôle aura lieu à l’engagement et au paiement.

– En cas de difficulté pour trouver une entreprise RGE, l’installation d’une VMC
pourra être retenue à l’engagement même si l’entreprise n’est pas qualifiée RGE.

V-2-2- Lutte contre la précarité énergétique  

– Pour les PB, le diagnostic après travaux vérifiant l’atteinte de l’étiquette énergie D
devra être établi par un bureau d’étude différent de l’opérateur qui a monté le
dossier.

– En cas de difficulté pour trouver une entreprise RGE, l’installation d’une VMC
pourra être retenue à l’engagement même si l’entreprise n’est pas qualifiée RGE.

– Sous réserve de la réalisation de travaux d’isolation des combles, la réfection de
la toiture pourra être prise en charge en tant que travaux induits dans la limite de
15 000 € HT.

V-2-3- Toutes thématiques confondues  

– Les dossiers sont examinés au regard du code de la santé publique du décret
n°87-149 du 6 mars 1987 fixant les conditions minimales de confort et d'habitabilité
et du règlement sanitaire départemental (RSD).

– Pour les travaux relatifs à des économies d'énergie, l'entrepreneur précisera la
résistance thermique des matériaux utilisés sur les devis et factures, à défaut le
dossier sera jugé incomplet.

– Pour  les  copropriétés,  les  dossiers  devront  être  déposés  par  le  syndic  ou  le
syndicat des propriétaires, en donnant mandat à la personne physique habilitée à
les représenter.

– Un  extrait  Kbis  ou  D1  (autoentrepreneurs)  et/ou  une attestation  d’assurance
pourront être demandés avant l’engagement si  les travaux à réaliser sortent de la
compétence principale de l’artisan.

Programme d’action 2023 de la Délégation locale de l’Aube  13/24

recueil n°090 du 31/07/2023 16



– Il  pourra  être  procédé  à  des  engagements  rectificatifs  uniquement  si  le
propriétaire est obligé de changer d’entreprise ou si des travaux sont ajoutés au
dossier.
En revanche, aucun engagement rectificatif ne sera accepté sur la base d’un devis
présenté par une même entreprise pour des travaux identiques.

– Si l’entreprise qui réalise les travaux est également le demandeur, le devis sera
écrêté de 10 %.

V-2-  4  - Caractéristiques des logements  

– Pour les PB, une adéquation sera recherchée entre la taille des logements et la
composition de la famille.

– Les  changements  d'usage  devront  penser  l’adaptation  du  rez-de-chaussée de
façon à favoriser l’accès des personnes à mobilité réduite3 en agissant sur le bâti et
les équipements primaires, à savoir  :  salle de bain, WC, cheminement extérieur,
hauteur des équipements..., sans majoration de la subvention. Les logements avec
étage devront prévoir  une pièce de vie,  et des sanitaires  (WC, SDB) au  rez-de-
chaussée. Cette disposition ne sera pas appliquée si le rez de chaussée est réservé
à un commerce.

V-2-  5  -   Règles locales spécifiques dans les OPAH  

Pour  les  PB  réalisant  des  travaux  concernant  au  minimum  5  logements,  le
contrôleur technique devra être différent du maître d’œuvre.

V-3- Modalités de subventionnement des travaux  

Afin de recentrer au maximum son action sur la lutte contre la précarité, que celle-
ci  soit  énergétique,  liée  à  un  habitat  indigne  ou  insalubre  ou  liée  à  la  perte
d’autonomie,  la  Délégation Locale  concentrera les  aides versées sur  les  travaux
répondant au mieux à ces objectifs.  Concernant les dossiers Energie,  les travaux
permettant un gain énergétique important tels que l’isolation des combles, des
murs  ou  l’installation  d’une  chaudière  seront  privilégiés  tandis  que  le
remplacement  d’une  porte  d’entrée  ou  de  fenêtres  fera  l’objet  d’un  examen
attentif de l’existant.

3 Cf article R. 111-18-8 du CCH
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V  -3-  1  - Travaux non subventionnés  

Type de
dossier Type de travaux Justification

Tous 
dossiers

Adoucisseur d’eau Élément de confort

Miroirs

Éléments de décoration

Luminaires

Énergie

Remplacement de 
fenêtres sans autres 
travaux en habitat 
individuel

Travaux qui ne permettent pas d’obtenir
un gain énergétique important

Dalle béton à l’étage Travaux visant à rendre aménageables des
combles  perdus  et  non  à  diminuer  la
précarité énergétiquePlancher à l’étage

Autonomie Chauffe-eau électrique
Éléments  qui  ne  sont  pas  liés  à
l’adaptation  du  logement  à  la  perte
d’autonomie
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V-3-  2  - Travaux subventionnés sous condition  s  

Type de
dossier

Type de travaux Conditions requises (non cumulatives)

Tous 
dossiers

Aménagement d’une
2e salle de bain

➔ si  la composition du ménage est supérieure
ou égale à 4 personnes.

Énergie

Remplacement de 
fenêtres

➔ si les fenêtres existantes sont constituées de
simple vitrage.
➔ dans le cas de double vitrage existant, si les
fenêtres  existantes  sont  d’une  épaisseur
inférieure ou égale à 4/12/4 et  si  les nouvelles
fenêtres  présentent  des  caractéristiques
d’isolation thermique supérieures à l’existant.
➔ l’intervention  sur  les  menuiseries  d’un
bâtiment  doit  être  cohérente.  Il  conviendra
d’éviter  les  interventions  ponctuelles  et  de
privilégier  le  remplacement  de  fenêtres
présentant un réel état de vétusté.
➔ tous  travaux  de  menuiseries  doivent  être
associés  à  la  mise  en  œuvre  d’une  VMC ou
d’une  VMR  si  elle  n’est  pas  existante,  sauf
impossibilité technique justifiée par l’opérateur.
(cf page 14)

Cuisinière bois
➔ prise  en  compte  de  moitié  du  devis  HT
concernant l’acquisition et la pose du dispositif

Installation 
électrique

➔ uniquement  lorsque  les  travaux  sont
indispensables au  fonctionnement  d’un
dispositif subventionné (chaudière notamment)
➔ en cas de réfection globale de l’installation,
le  devis  devra  préciser  la  part  correspondant
aux travaux indispensables au fonctionnement
du dispositif subventionné

Matériau remplissant
à la fois les fonctions
d’isolant et de 
cloison 

➔ un  prorata  de  50%  sera  appliqué  pour  le
calcul de la subvention.
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Type de
dossier Type de travaux Conditions requises (non cumulatives)

Autonomie

Sèche-serviettes ou 
radiateur

➔ Dans  le  cas  de  la  création  d’une  salle  de
bains. 
➔ Dans le cas d’une rénovation :

- le déplacement du sèche-serviettes ou du
radiateur  existant  pourra  être
subventionné.
- le financement d’un nouvel équipement
sera  accordé  uniquement  si  l’opérateur
démontre que la conservation de l’existant
est  incompatible  avec  le  nouvel
agencement de la pièce.

Portail, portillon, 
porte de garage 
motorisés / système 
d’ouverture 
électrique de portail

➔ uniquement  admis  pour  les  personnes
présentant  des  problèmes  de  santé  avérés
nécessitant  la  mise  en  place  d’un  système
d’ouverture électrique.  Le  portail,  le  portillon
ou la porte de garage ne seront subventionnés
que dans la mesure où le système d’ouverture
électrique ne peut pas s’adapter sur l’existant.
Un rapport d’ergothérapeute sera exigé.

VMC / VMR ➔ travaux induits

PAC air / air

➔ sous  réserve  de  production  d’un
certificat /médical qui préconise la pose d’une
PAC air/air  pour  répondre  à  la  pathologie  du
demandeur
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V-3-3- Travaux subventionnés selon plafond

Seuls  les  travaux  dont  le  coût  est  inférieur  ou  égal  aux  montants  suivants4 seront
subventionnés :

Travaux Montant maximum subventionné

VMC simple flux 800 € HT sans pose ou 1 100 € HT avec pose

Cabine de douche – kit global 4 000 € HT

Carrelage 45 € HT / m²

Carrelage anti-dérapant 70 € HT / m²

Faïence 600 € HT

Panneaux muraux 1 200 € HT

Meuble vasque 500 € HT 

Parquet bois, revêtement stratifié 25 € HT / m²

Receveur de douche 800 € HT

Robinet + colonne de douche 450 € HT

Porte de douche / paroi de douche 550 € HT

Porte d’entrée 2 500 € HT

Porte de garage + motorisation 2 000 € HT

Portail + motorisation 2 000 € HT

Portillon + motorisation 1 000 € HT

Toiture (réfection totale ou partielle)5 15 000 € HT

4 Les montants n’intègrent pas la pose sauf cas particulier de la VMC et de la toiture.
5 Dossiers Énergie uniquement – Dans le cas d’une copropriété ou d’un dossier PB, on multiplie ce plafond 
par le nombre de logements.
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VII- OPÉRATIONS PROGRAMMÉES

VII-1- Les opérations programmées en cours  

En 2023, 5 OPAH sont en cours sur le territoire du département de l’Aube :

Opérations programmées en cours Nombre de
communes

Date
de début

Date
de fin

OPAH de la CC des Portes de Romilly-sur-Seine 6 01/01/2023 31/12/2025

OPAH de la CC du Pays d’Othe 14 01/06/2022 31/05/2025

OPAH de la CC du Chaourçois et du Val d’Armance 42 01/06/2022 31/05/2025

OPAH-RU du Bouchon de Champagne de la ville de 
Troyes 1 01/01/2021 31/12/2025

OPAH de la CC de Vendeuvre-Soulaines 38 01/01/2019 31/12/2023

VII-2- Les projets d’accompagnement de nouvelles opérations programmées  

➔ La CC du Nogentais démarre la phase opérationnelle de son OPAH à compter
du 1er septembre 2023.

➔ Les territoires suivants envisagent de lancer une OPAH en 2024 :

– CC  de  la  Région  de  Bar-sur-Aube :  OPAH  sur  l’ensemble  du  territoire
intercommunal à l’exception du centre de Bar-sur-Aube qui sera couvert par une
OPAH-RU

– CC d’Arcis, Mailly, Ramerupt

– CC du Barséquanais en Champagne :  OPAH-RU sur les communes de Bar-sur-
Seine, Mussy-sur-Seine, Essoyes et les Riceys

➔ Troyes  Champagne  Métropole  a  achevé  son  étude  pré-opérationnelle  en
octobre 2020 et réfléchit aux modalités d’organisation d’une future OPAH.

➔ Le Département de l’Aube a entamé une réflexion pour la mise en œuvre d’un
Programme d’Intérêt Général (PIG) sur les territoires actuellement en diffus et qui
ne sont pas engagés dans la mise en œuvre d’une OPAH.
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VIII- SUIVI ET ÉVALUATION DU PROGRAMME D’ACTION

Les  dispositions  du  programme  d’action  modifié  entrent  en  vigueur  pour
l’ensemble des dossiers déposés à compter de sa date de publication.

Le programme d’action fera l’objet d’une évaluation lors du premier trimestre 2024
au plus tard afin d’ajuster, le cas échéant, les priorités.

L'ensemble des règles définies dans le programme d'action 2023 sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de l'Aube.

À Troyes, le

Le Délégué adjoint de l’Anah
dans le département de l’Aube

Jean-François HOU
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ANNEXES

Programme d’action 2023 de la Délégation locale de l’Aube  21/24

recueil n°090 du 31/07/2023 24



Annexe   1   –   C  ritères d’éligibilité techniques  

Conformément à l’arrêté du 17 novembre 2020 modifié, les exigences techniques à
respecter sont les suivantes :

 Travaux  de  toiture,  charpente  et  couverture : résistance  thermique
supérieure ou égale à 4,5 mètres carrés Kelvin par watt (m2.K/W) ;

 Travaux  de  doublage  de  façade ou  d’isolation  par  l’extérieur : résistance
thermique supérieure ou égale à 3,7 m2.K/W ;

 Isolation des parois opaques donnant sur l’extérieur ou sur des locaux non
chauffés : résistance thermique supérieure ou égale à 3,7 m2.K/W ;

 Rampants  de  toiture  et  plafonds  de  combles : résistance  thermique
supérieure ou égale à 6 m2.K/W ;

 Combles perdus : résistance thermique supérieure ou égale à 7 m2.K/W ;

 Planchers bas : résistance thermique supérieure ou égale à 3 m2.K/W.
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Annexe 2 – Lexique perte d'autonomie (handicap et dépendance)

PCH  :  Prestation  de  Compensation  du  Handicap,  aide  financière  destinée  à
compenser  les  conséquences  du  handicap  afin  d'améliorer  la  vie  quotidienne.
Concerne les enfants et les personnes de 20 à 60 ans.
 
AAH : Allocation Adulte Handicapé, allocation pouvant être versée aux personnes
présentant un taux d'incapacité supérieur ou égal à 80 % ou aux personnes dont le
taux est compris entre 50 et 79 % et reconnues dans l'impossibilité de se procurer
un emploi par la CDAPH.
 
CDAPH     :   Commission des Droits  et de l'Autonomie des Personnes Handicapées
prend toutes  les  décisions  concernant  les  aides  et  les  prestations  allouées  aux
enfants et adultes handicapés.
 
AEEH     :   Allocation d’Éducation de l'Enfant Handicapé, elle peut être attribuée aux
parents dont l'enfant présente un taux d'incapacité supérieur ou égal à 80 % ou
dont le taux d'incapacité est compris entre 50 et 79 % quand il bénéficie d'une
éducation spéciale.
 
Carte  d'invalidité     :   elle  peut  être  attribuée  aux  personnes  (adultes  et  enfants)
présentant un taux d'incapacité supérieur ou égal à 80 %. Deux mentions peuvent
y figurer : cécité et/ou besoin d'accompagnement.

Incapacité permanente     :   elle est évaluée par l'équipe pluridisciplinaire (médecins,
éducateurs spécialisés, psychologues, ergothérapeutes, assistants sociaux, ...) tout
comme les besoins de compensation de la personne handicapée, sur la base de
son projet de vie et de références définis par voie réglementaire.
 
APA     :   Allocation  Personnalisée  d'Autonomie.  Peut  bénéficier  de  l'APA  toute
personne d'au moins 60 ans qui éprouve des difficultés pour accomplir les gestes
ordinaires de la vie quotidienne (se nourrir, se laver, se vêtir, ...) et qui vit soit à son
domicile, soit en maison de retraite.
 
Grille AGGIR     :   la dépendance de la personne âgée est évaluée par l'équipe médico-
sociale,  selon  une  grille  nationale  unique  appelée  "grille  AGGIR".  Cette  grille
contient des critères d'évaluation valables pour l'ensemble du territoire national.
La grille AGGIR permet de classer la dépendance en  groupes GIR  (Groupes Iso-
Ressources).  Il  en existe 6 :  de 1  (grande dépendance)  à  6 (faible dépendance).
Seules les personnes classées dans les groupes GIR 1,2,3 et 4 peuvent prétendre à
l'APA.
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Annexe 3     – Procédure de dégrafage  

Étape 1 : Grille de dégradation

Étape 2 : Dépôt dossier "complet6"
Demande autorisation de dégrafer

Étape 3 : Autorisation de l'Anah
de dégrafer

Étape 4 : Document urbanisme PC 
Avis A.B.F.

Devis

Étape 5 : Dossier complété avec éléments étapes 4
déposé à l'Anah

Accusé de réception

Étape 6 : Notification de la subvention
origine des délais pour les travaux

6 Dossier comprenant, pour les copropriétés, la demande par le syndicat de propriétaires dont mandat à la
personne physique,  la  forme juridique de la copropriété,  la  décision de faire  les travaux,  pour  tous les
dossiers toutes les pièces de demande de subvention traditionnelles exceptées celles de l'étape n°4.
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités du Grand Est

Décision n° 2023-35 du 20 juillet 2023 portant

affectation des agents de contrôle et

organisation de l'intérim des sections

d'inspection du travail du département de

l'Aube.
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités du Grand Est

Décision n°2023-36 du 20 juillet 2023 relative à la

localisation et à la délimitation des unités de

contrôle et des sections d'inspection du travail

dans la direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de l'Aube.
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GHT de l'Aube et du Sézannais et Hôpitaux

Champagne Sud

Décision du 31 juillet 2023 portant délégation de

signature à titre exceptionnelle à Monsieur

Jean-Charles MARCHAL, directeur du patrimoine

des hôpitaux Champagne Sud pour assurer

l'intérim de Monsieur Valentin CABARRUS,

directeur des achats et de la Logistique du GHT

de l'Aube et du Sézannais.
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GHT de l'Aube et du Sézannais et Hôpitaux

Champagne Sud

Décision du 4 juillet 2023 portant délégation de

signature à Madame Agathe MEROT-CARTIER,

cadre supérieure chargée de missions à la

direction des soins et président de la CSIRMT du

groupement hospitalier Aube Marne. 
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Préfecture de l'Aube

BSIPA2023212-0001 - Arrêté du 31 juillet 2023

portant interdiction de rassemblements festifs à

caractère musical visés à l'article R. 221-2 du

code de sécurité intérieure dans le département

de l'Aube du 3 août 2023 au 3 septembre 2023.

recueil n°090 du 31/07/2023 57



recueil n°090 du 31/07/2023 58



recueil n°090 du 31/07/2023 59



recueil n°090 du 31/07/2023 60


